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Le système scolaire

Depuis 1959, 

l’école

est obligatoire

de 6 à 16 ans.

Les établissements scolaires 

sont majoritairement publics.

Les établissements publics 

sont laïcs.
Les élèves ne portent 

généralement pas d’uniforme.

Les élèves ont cours 

le matin et l’après-midi.



L’organisation de la scolarité
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L’école primaire

Cycle 2

CP
Cours Préparatoire

(6-7 ans)

CE1
Cours Élémentaire 1

(7-8 ans)

Cycle 3

CE2
Cours Élémentaire 2

(8-9 ans)

CM1
Cours Moyen 1

(9-10 ans)

CM2
Cours Moyen 2

(10-11 ans)
L’enseignement d’une langue étrangère

commence au CP. 

6ème

au collège








